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Procès-Verbal de l'Assemblée Générale de l'association MeridiE Tenue 
le jeudi, le 27 avril 2023 

 

Le quorum des 2/3 est atteint avec 14 membres sur 19. 
 
Les bilans moraux et financiers ont été envoyés dans les délais aux membres, un mois avant l’AG, le 28 
mars 2023. 
 
Un mot de bienvenue a été prononcé par le doyen d'âge de l'association, Pierre-Yves. En des mots 
simples et aimables, le doyen a souhaité à tous les membres une longue vie. Il a émis les vœux que 
l'association s'étende à travers ses différentes activités, évolue et apporte un plus dans le débat sur 
l'éducation dans l'échelle internationale. 

Bilan moral 
Lors de sa présentation, le président (voir le bilan moral de l'exercice passé), a souligné les points forts 
des réalisations de MeridiE mais aussi des points qu'il faudra améliorer. 

Domaine d'activités : Environnement, cadre de vie / actions de sensibilisation et d'éducation à 
l'environnement et au développement durable 

  

 

Ce qu'on peut retenir parmi les points forts : la gestion du blog, la fédération d'un collectif, la 
contribution au dialogue technique, politique et social.  
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 réaliser des publications, des conférences, des interviews

  récolter des fonds

 organiser des événements, séminaires et formations ;

 assister la mise en place d'expériences pilotes

   réaliser toutes autres actions

 initier, de gérer et soutenir des projets

  concevoir et déployer des formations en ligne ;

   fournir tous services et produits afférents à l'objet de…

  militer pour le libre partage des idées

  produire, diffuser et promouvoir des ressources…

 vendre, donner ou prêter des équipements informatiques

  héberger des données et applications sur ses propres…

 contribuer au dialogue technique, politique et social

 fédérer un collectif

 gérer un blog

% réalisation (selon l'avis du Président)
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Blog 
On note une grande amélioration avec le travail de référencement et le coup de pouce que donne 
notre ami Ben, bénévole. Plusieurs visites de blog, 180.000 vues par an, la majorité venant des 
Philippines.  

Autres points 
Pour améliorer notre visibilité, nous devons avoir un site web 

Dans l'exercice qui s'est achevé, l'association a envoyé les ordinateurs aux associations de deux pays, 
Maroc et Cameroun. Il a été décidé que nous n'enverrons plus les ordinateurs fixes car cela est coûteux 
et chronophage. 

Pour la question des Fiches pédagogiques élaborées et par Thomas et Christian. Il sera question de les 
améliorer dans leur mise en forme. 

Le recrutement des nouveaux membres jeunes s'avère aussi important. A ce jour, nous sommes 19 
membres, il faut s'ouvrir, recruter plus des femmes et aussi les spécialistes en environnement. Le 
recrutement vers d'autres pays même anglophones pour s'étendre, avoir des points focaux 

S'ouvrir aussi dans le domaine de la santé – reproduction – éducation, qui est dans notre objet social.  

Le renforcement des capacités des membres et organisation de webinaires et formations s'impose 
aussi. Organiser des événements en interne sur la lecture par exemple ou des formations, ou comment 
faire un profil LinkedIn, faire des vidéos et les poster sur Youtube, faire un Moodl 

Bilan financier 
 

Parmi les points faibles qu'il faudra améliorer, il y a la visibilité et la collecte des fonds. La faiblesse 
dans la recherche de fonds peut s'expliquer, d'après l'argumentaire du président, par le fait qu'il existe 
beaucoup d'associations en France (1,5 millions), d'où la concurrence entre les associations et aussi 
par l’ancienneté de MeridiE (2 ans d'existence).  

Prenant la parole à son tour, le Trésorier a présenté notre situation financière : revenus, dons reçus 
dépenses. Au bilan, il ressort que l’association n’a pas assez de fonds de roulement. Il faut trouver des 
solutions durables. Faut-il augmenter les cotisations à 30 euros  

Approbation du Règlement Intérieur et renouvellement du bureau 
      Points soulignés par le président concernant le fonctionnement de l’association : 

• La charte du membre (qu’on va envoyer pour avis à tous les membres) basée sur le 
Contrat d’intégration républicain pour l’adhésion des nouveaux membres. 

• Domiciliation de MeridiE : l’association doit être domiciliée en France, selon la revue 
de la loi, mais il n’y a pas de contrainte que les membres ou les membres du bureau le 
soient. 
 

Le mandant du bureau a été renouvelé à la majorité absolue. Pierre garde la présidence et Thomas la 
trésorerie. 

 


